
 

 

 

 

 

 

  

 

 

Objectif de la séance : Comprendre la prise en charge des maladies 

professionnelles 

 

 Faire les recherches suivantes sur Internet et compléter le tableau de la page 

suivante en suivant la procédure ci-après:          

                                                                                              

I. Aller sur le site maladies-professionnelles.cramif.fr 

❖ Cliquer sur l’onglet « repérer »  

❖ Cliquer sur « entrée » 

❖ Cliquer sur l’onglet « les métiers » 

II. Choisir un métier (à l’aide du  curseur à droite) : Laveur et repasseur de 

linge à la main 

III. Choisir 3 risques principaux 

IV. Noter les pathologies les plus fréquentes correspondantes à chacun des 

3 risques principaux que vous aurez choisis. 

V. Noter le numéro du tableau des maladies professionnelles 

correspondant 

VI. Cliquer sur le numéro de la MP que vous choisissez d’étudier 

VII. Choisir 3 maladies dans la première colonne et noter les dans la première 

colonne de votre tableau 

VIII. Noter le délai de prise en charge 

IX. Noter 1 exemple de travaux susceptibles de provoquer ces maladies 

 

 

 

 

Prévention des Risques liés à l’Activité Physique 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

METIER RISQUES PATHOLOGIES N° MP 
Laveur et repasseur 
de linge à la main 
 

BRUIT SURDITE RG42 

 GESTES REPETITIFS 
FORCES 

TROUBLES MUSCULO-
SQUELETTIQUES 

RG57 

 CHARGES LOURDES AFFECTIONS 
CHRONIQUES DU 
RACHIS LOMBAIRE 

RG98 

MALADIES DELAI DE PRISE 
EN CHARGE 

TRAVAUX SUSCEPTIBLES DE 
PROVOQUER CETTE MP 

Epaule :Tendinopathie 
aiguë non rompue 
non calcifiante avec 
ou sans 
enthésopathie de la 
coiffe des rotateurs. 

30 jours Travaux comportant des mouvements ou le 
maintien de l'épaule sans soutien en abduction 
(**) avec un angle supérieur ou égal à 60° 
pendant au moins 3h30 par jour en cumulé. 

Coude : Hygromas : 
épanchement des 
bourses séreuses ou 
atteintes 
inflammatoires des 
tissus sous-cutanés 
des zones d'appui du 
coude. 

De 7 à 90 jours Travaux comportant habituellement un appui 
prolongé sur la face postérieure du coude 

Main : Syndrome du 
canal carpien. 

30 jours Travaux comportant de façon habituelle, soit des 
mouvements répétés ou prolongés d'extension du 
poignet ou de préhension de la main, soit un 
appui carpien, soit une pression prolongée ou 
répétée sur le talon de la main. 

 

Les Maladies Professionnelles concernant le métier de…

 Laveur et repasseur de linge à la main 


